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46 action 4/2005 PROTECTION DE LA POPULATION

MATERIEL

Pour une utilisation judicieuse
et une élimination appropriée
OFPP. La loi fédérale sur la protection de
la population et sur la protection civile
(LPPCi) qui est entrée en vigueur l'année
passée entraîne une réorientation sur les

catastrophes et les situations d'urgence
ainsi qu'un transfert des compétences
aux cantons. Les nouveautés s'appliquent

également au matériel de la
protection civile: une partie de ce matériel
n'est plus utilisée et doit être éliminée.

Le
matériel utilisé par la protection de la

population est acquis en premier lieu pour
la maîtrise d'événements mineurs et pour
les interventions en cas de catastrophe et de

situation d'urgence. Les cantons sont
compétents en matière d'acquisition de matériel.
Pour sa part, la Confédération finance le matériel

utilisé en cas de catastrophes et de situations

d'urgence relevant de sa responsabilité
ainsi que le matériel utilisé en cas de conflit
armé. Il s'agit selon l'art. 43 LPPCi, des systèmes

d'alarme, des systèmes télématiques de
la protection civile, de l'équipement et du
matériel des ouvrages de protection ainsi que du
matériel standardisé de la protection civile.

Au cours des dernières années, la

Confédération a couvert la plus grande partie des

besoins en matériel de protection civile et en

a transmis la propriété aux cantons, aux
communes et aux organes responsables. En 2003
déjà, l'Office fédéral de la protection de la

population (OFPP) et les offices cantonaux
responsables de la protection civile ont créé

Sac à dos en toile
bleu foncé, offrant beaucoup de place,

3 poches extérieures.

Prix Fr. 29.-

W
Commandes: Téléphone 031 381 65 81

Les stérilisateurs à vapeur sont maintenus
dans les constructions protégées. Cependant,
ils ne répondent plus aux exigences de

l'ordonnance sur les dispositifs médicaux

et ne peuvent plus être utilisés en cas de

catastrophe et de situation d'urgence sans

équipement complémentaire et validation.

la plate-forme Matériel de la protection de la

population en vue de rassembler les questions

concernant le matériel et d'assurer une
coordination optimale entre la Confédération
(OFPP et armée) et les cantons. Dans cet

esprit, la nouvelle bourse électronique du

matériel (voir encadré) permet aux cantons,
aux régions et aux communes d'acheter du

matériel supplémentaire de manière simple
et avantageuse ou de vendre leur matériel
surnuméraire.

Utilisation future
Suite au redimensionnement et à la

réorientation de la protection civile, une partie
du matériel ne sera plus utilisée. Par exemple,
la conception concernant les unités d'hôpital
protégées prévoit une diminution du nombre
de lits de patients. Le gros du travail consiste
à présent à définir quel est le matériel de
protection civile qui peut ou doit encore être
utilisé et en quelle quantité. A cet égard, il

faut souligner qu'il n'y a pas seulement du
matériel devenu surnuméraire, mais aussi du
matériel ayant pris de l'âge et qui n'est plus en
état de fonctionner correctement. Il doit donc
être éliminé de manière appropriée.

Un groupe de projet de la plate-forme
Matériel s'est penché sur l'utilisation future
du matériel de protection civile, son objectif
étant d'élaborer des prescriptions pour un
tri global et coordonné du matériel. Il s'agit
pour l'essentiel de répondre aux questions
suivantes:

- Quel type de matériel et quelle quantité
de matériel doit-on absolument conserver
et maintenir en l'état conformément à

l'ordonnance sur la protection civile?

- Qu'advient-il du matériel surnuméraire?
(une réglementation cantonale est-elle
nécessaire, p. ex. pour combler les lacunes

suite à la régionalisation ou pour remplacer
le matériel plus ancien? Peut-on en disposer

librement?)

- Quel matériel doit être éliminé? (la
Confédération doit-elle élaborer des réglementations?)

Afin de répondre à ces questions, des groupes
ad hoc ont été formés pour certaines
catégories de matériel, comme pour le matériel
sanitaire par exemple, sous la direction du

Service sanitaire coordonné (SSC). En l'occurrence,

la Confédération a pris les premières
mesures concernant l'approvisionnement en

oxygène. Un autre groupe de travail planche
encore sur l'utilisation future du matériel de

protection ABC. Ce groupe est directement
lié au projet «Protection ABC nationale». Ce

n'est qu'à la fin 2005 qu'une décision pourra
être prise en ce qui concerne le matériel
de protection ABC, en particulier pour ce qui

est des nombreux masques de protection et

filtres.

Directives
Les directives concernant l'utilisation

future du matériel de protection civile ont été

remises aux quatre groupes de travail lors du

rapport du matériel en avril 2005. Plus de

80% du matériel de protection civile peut
ainsi déjà être trié. Toutefois, le problème du

financement de l'élimination du matériel pour
lequel la Confédération doit élaborer une

réglementation n'est pas encore résolu. Le

matériel de protection ABC représente le gros
de ce dossier, tant par les quantités
disponibles que par les coûts d'élimination élevés.

Les indications concernant l'élimination de

ce matériel seront fournies régulièrement par

lettre-circulaire.

La bourse électronique
du matériel
Depuis peu, l'Office fédéral de la protection

de la population a mis à la disposition
de la plate-forme Matériel une bourse

électron.que du matériel. Les offres sont

accessibles à tous. Un moteur de recherche

permet aux personnes intéressées de

chercher le matériel dans les différentes
rubriques ou de chercher simultanément
dans toutes les rubriques par date, prix ou

ordre alphabétique. Seules les personnes
disposant d'un mot de passe peuvent
insérer des offres. Le secrétariat de la
plateforme Matériel est responsable de la

gestion du site et de l'attribution des mots de

passe.

www.protpop.ch
(Services/Plate-forme Matériel)
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